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Pyramide du 
développement des 
marchés financiers 

Marchés desMarchés financiers 
actions, fonds intérieurs 

d’investissements 
et dérivés 

Obligations de sociétés, titres adossés à des créances 
hypothécaires ou à des actifs Asset-Backed Securities 

Marché des obligations d’État 
à long terme, des titres municipaux 

Infrastructure 
de gestion Marché des obligations du Trésor et marchés des changes 
des liquidités 

Secteur privé Marché monétaire Secteur public 
Dépôts interbancaires, rachats, Compte de trésorerie unique 
acceptations bancaires, récépissés d’entrepôt Gestion de trésorerie 

du gouvernement 
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La mission du programme du Financement de la Dette gouvernementale 
et de l’Infrastructure (FDGI) est double. La première est d’aider les pays 
hôtes à mettre en œuvre des pratiques rationnelles de gestion de la dette 
publique et de développer des marchés intérieurs des titres d’emprunt par le 
biais desquels le gouvernement peut répondre à ses besoins de fnancement 
de manière prévisible, à des conditions de coût et de risque acceptables. La 
présence de marchés intérieurs solides de titres d’emprunt gouvernementaux 
est favorable à la stabilité politique et fnancière, à la transmission des 
politiques monétaires et au développement du marché général des capitaux 
pour les émetteurs et les investisseurs sous-nationaux et privés. Les conseillers 
du Programme FDGI sur la dette souveraine aident leurs homologues 
étrangers à mettre en œuvre des mesures visant divers objectifs importants : 

• Renforcer le cadre législatif et réglementaire pour la gestion de la dette 
souveraine et l’émission de titres de créance souverains ; 

• Renforcer les capacités des institutions et du personnel à émettre des 
emprunts publics et à gérer la dette publique par le biais de mécanismes 
en harmonie avec le marché ; 

• Adopter des politiques et des stratégies globales de gestion et de 
fnancement de la dette ; 

• Élargir la gamme d’instruments et de sources de fnancement pour 
répondre aux besoins de fonds budgétaires et de dépenses 
d’équipement, tout en fournissant aux investisseurs locaux des 
instruments d’épargne sûrs ; et 

• Concevoir et mettre en œuvre de mécanismes d’émission, de 
négociation et de règlement d’échanges de valeurs mobilières favorables 
à la transparence, à l’effcacité et à la liquidité du marché fnancier. 

Le schéma ci-dessous illustre les diverses composantes prises en considération 
dans le développement des marchés fnanciers intérieurs. Le Programme 
FDGI intervient principalement aux deux niveaux inférieurs de la pyramide, ce 
qui établit des bases solides pour le développement des marchés des capitaux. 

Source : Fonds monétaire international (FMI) 
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La seconde mission du programme 
FDGI est d’aider les pays hôtes à « ... aide à renforcer 
développer et à fnancer 
l’infrastructure de base, telle que les capacités
les transports, la sécurité publique, 
les établissements de santé et 
l’énergie, qui est d’une importance des homologues 
cruciale pour le développement 
économique et la qualité de vie gouvernementaux
dans les pays considérés. Le 
programme FDGI aide à renforcer 
les capacités du gouvernement à accélérer le 
des pays hôtes à accélérer le 
développement de l’infrastructure développement de
et à appliquer l’approche la plus 
effcace possible pour la mise en l’infrastructure ... » œuvre de projets d’infrastructure 
économiquement et fnancièrement 
sains. Les conseillers du programme spécialistes du fnancement de l’infrastructure 
œuvrent avec les autorités alors que celles-ci s’acquittent des questions suivantes : 

• Renforcer leur cadre juridique et réglementaire, en particulier pour les 
partenariats public-privé ; 

• Établir et doter en personnel une organisation appropriée de 
développement et de gestion de l’infrastructure ; 

• Accroître leur capacité à analyser l’impact fnancier de propositions de 
projets particulières et à gérer l’impact des projets, en particulier leur 
impact sur la dette, leurs passifs éventuels et leurs coûts de 
fonctionnement dans le long terme ; 

• Améliorer et institutionnaliser le processus d’élaboration des projets, notamment 
les mécanismes de passation de marchés et de résolution des différends ; 

• Améliorer les communications interorganisations et avec le secteur privé ; et 

• Attirer les investisseurs potentiels dans les projets ainsi que les 
concessionnaires et les créanciers éventuels. 

Des conseillers du BAT évaluent un projet tanzanien de centrale énergétique. 

Financem
ent de la dette gouvernem

entale et de l’infrastructure 
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La mission du programme de Responsabilisation budgétaire et 
financière est d’accroître l’eff cacité des ministères des Finances, 
la lisibilité et la transparence des documents budgétaires, et les 
ressources gouvernementales à allouer à la gestion et aux 
dépenses. Le BAT œuvre avec les pays pour améliorer tous les 
aspects du cycle budgétaire décrits ci-dessous. 

La planification 
aide les pays à aligner 
leurs buts et priorités 

stratégiques sur 
leurs ressources 

La budgétisation vise à 
une allocation efficace des 
ressources, et notamment à 

l’intégration des financements 
de programmes spécifiques 
au sein du budget national 

L’évaluation aide à 
déterminer l’efficacité 

des programmes 
par rapport à leur coût 

L’amélioration des systèmes 
d’achats accroît l’aptitude 
à se procurer les meilleurs 
biens et services au coût 

le plus bas possible auprès 
de fournisseurs fiables 

et en temps utile 

L’amélioration des systèmes 
de dépense accroît les 

ressources disponibles, assure 
l’emploi efficace de ces 
ressources et renforce la 
capacité des pays à doter 

les programmes 
en ressources financières 

Les systèmes de 
rapports renforcent le 

suivi financier et la capacité 
de surveillance aussi 
bien au niveau de 

l’ensemble du pays qu’au 
niveau des programmes 

L’aide du BAT est adaptée aux besoins du pays considéré, et les 
activités particulières entreprises peuvent comprendre : 

• Des réformes des procédures fnancières et administratives au moyen 
de la rédaction de lois, règlements, normes et manuels ; 

• L’introduction et l’institutionnalisation de techniques d’analyse fnancière ; 

• La mise en œuvre de procédures administratives spécialement conçues 
pour les systèmes manuels et automatisés ; 

• L’application de normes fnancières et comptables internationales ; 

• L’évaluation des structures organisationnelles, des besoins de dotation 
en personnel et des descriptions de postes, ainsi que des recommandations 
de changements et l’apport d’appuis pour leur mise en œuvre ; et 

• Le renforcement des capacités par le biais de formations formelles et 
informelles. 6 



Le programme des Services 
bancaires et financiers «... appuie la 
appuie la mise en place 
d’institutions saines, robustes mise en place
et bien réglementées, à même 
d’agir en intermédiaires 
fnanciers effcaces, accessibles d’institutions saines, 
à tous et protégées de la 
mauvaise gestion, de la fraude robustes et bien 
fnancière et des effets d’une 
conjoncture macroéconomique réglementées,… » défavorable. Les projets 
peuvent comporter les 
activités spécifques suivantes : 

• Supervision des secteurs banque, assurance et marché fnancier : 
mise en œuvre des accords de Bâle ; supervision fondée sur le risque ; 
tests de résistance et systèmes d’alerte précoce ; 

• Restructuration bancaire : réhabilitation des banques en diffculté ; 
gestion et cession des actifs obérés ; liquidation des institutions 
fnancières en faillite ; privatisation des banques d’État ; 

• Systèmes de garantie des dépôts : rédaction de lois ; structure 
opérationnelle ; formulation et application de politiques et règlements ; 
évaluation du capital et des primes nécessaires ; 

• Stabilité fnancière : harmonisation des approches macro-
prudentielles d’évaluation des risques pesant sur le secteur fnancier ; 
création de comités de surveillance et émission de rapports fnanciers 
pour signaler les sources éventuelles  d’instabilité ou les faiblesses du 
secteur fnancier ; 

• Audit interne et comptabilité : adoption et application des Normes 
internationales d’information fnancière ; fonctions d’audit de la 
banque centrale ; 

• Gouvernance d’entreprise : conception de structures 
organisationnelles pour les banques centrales et le secteur des 
banques commerciales ; 

• Inclusion fnancière : promotion de l’accès au crédit pour les groupes 
de population sous-desservis ; 

• Systèmes de paiement émergents : établissement de cadres 
de réglementation pour les services fnanciers mobiles et autres 
innovations visant à faciliter l’accès au marché fnancier ; 

• Modernisation des systèmes d’IT : conception et mise en œuvre 
de systèmes d’activités bancaires de base, de paiement de masse et 
de données bancaires ; 

• Politique monétaire : analyse de la politique monétaire, macro-
économique et fnancière ; émission de monnaie et réévaluation 
monétaire ; mise en place de départements de recherche en politique 
monétaire. 

Services bancaires et f
nanciers 
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en place d’institutions et de régimes pour combattre les crimes 
économiques, notamment le blanchiment d’argent et le fnancement du 
terrorisme. Comme l’indique l’illustration ci-dessous, cette mission de vaste 
portée et l’approche systémique de l’assistance technique correspondante 
comportent l’établissement de relations de travail avec des parties prenantes 
multisectorielles. L’ELCE intervient en partenariat avec des homologues 
étrangers appartenant aux services de règlementation, d’analyse, 
d’application des lois et du système judiciaire chargés d’assurer l’existence 
d’un système fnancier sûr, rationnel et transparent, dans leur pays, de cibler 
les organisations et les réseaux criminels transnationaux, y inclus les produits 
de leurs activités illicites, et de faire respecter l’État de droit. 

Élaboration d’un régime de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 

Prévention Exécution 

Retours d’information Résultats des Prison, 
sur les rapports/typologies travaux analytiques amendes 

Entités Organes de CRF Services Ministère Juges 
publiant réglementation – de répression public/juges Confiscation 
les états Banque Douane d’instruction des produits
financiers Fisc EPNFD et instruments 

des crimes 

Équipe spéciale 

Rapports et 
déclarations 

Consultation 

L’ELCE fournit des services d’assistance technique au secteur de la sécurité 
dans les domaines fonctionnels suivants : 

• Évaluations préalables et rétrospectives ; 

• Activités des cellules de renseignement fnancier (CRF) ; 

• Sécurité des frontières et contrôle des exportations ; 

• Activités de la police locale, régionale et nationale ; 

• Fonctions du ministère public et de l’appareil judiciaire ; 

• Lutte contre le fnancement du terrorisme ; et 

• Règlementation et supervision des institutions fnancières et non 
fnancières, y inclus des entreprises et professions non fnancières 
désignées (EPNFD). 

8 
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1750 Pennsylvania Ave. NW, 8th Floor, Washington DC 20220 
Tél. : 202.622.7610 | Fax : 202.622.5879 | info@ota.treas.gov 

Pour de plus amples informations, consulter notre site Web à : 
http://go.usa.gov/wyAB 

http://go.usa.gov/wyAB
mailto:info@ota.treas.gov



